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Edito 
 

 
 
 
L’École de la République a pour mission de garantir à chaque élève la possibilité de construire 
son avenir, de s’émanciper par les savoirs, et de trouver sa place dans la société. 
 
Pourtant, dans nos académies, certains jeunes s’éloignent du système scolaire avant d’avoir 
pu concrétiser un projet de formation ou d’insertion. Le décrochage scolaire demeure un défi 
collectif que nous avons le devoir de relever, avec lucidité, détermination et bienveillance. 
 
Ce guide, dont nous avons le plaisir de vous proposer la deuxième édition, s’inscrit pleinement 
dans la dynamique régionale de prévention et de lutte contre le décrochage scolaire. 
 
Il reflète la mobilisation de nombreux acteurs au service d’un objectif commun : offrir à chaque 
jeune une réponse personnalisée et exigeante, qui tienne compte de son parcours, de ses 
besoins et de ses aspirations. 
 
En articulant repères institutionnels, présentation des dispositifs à destination des élèves de 
collèges et de lycées et ressources opérationnelles, ce guide se veut un outil concret 
d’accompagnement pour les équipes en établissement et en territoire. 
 
Il met en lumière la diversité des leviers mobilisables, depuis le repérage, en passant par la 
prévention du décrochage scolaire jusqu’à la remobilisation des jeunes en rupture et 
l’accompagnement vers la diplomation. 
 
Nous tenons à saluer l’engagement quotidien de celles et ceux qui Suvrent pour prévenir le 
décrochage, maintenir le lien avec les jeunes, et leur redonner confiance dans l’École et en 
eux-mêmes.  
 
Nous espérons que ce guide, mis à disposition par la Délégation de Région Académique à 
l’Information et à l’Orientation (DRAIO), vous soit utile dans vos pratiques, vos réflexions et vos 
projets, au service de la réussite de tous les élèves. 
 
Nous vous remercions de votre engagement. 
 
 
 
 
Le recteur de l’académie d’Amiens   La rectrice de région académique  
        rectrice de l’académie de Lille,  
        chancelière des universités 
 
 
 
 
 
Pierre MOYA      Sophie BÉJEAN   
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Quelques repères 
Le décrochage scolaire : de quoi parlons-nous ? 

  

Obligation d’instruction 
L'instruction est obligatoire pour chaque enfant dès l'âge de trois ans et jusqu'à l'âge de 
seize ans. Article L-131-1 du Code de l’Education  
 

Prévention de l’absentéisme scolaire 
La prévention de l'absentéisme scolaire constitue une priorité absolue qui doit mobiliser 
tous les membres de la communauté éducative. Chaque élève, qu'il soit soumis à 
l'obligation scolaire ou qu'il n'en relève plus, a droit à l'éducation, un droit qui a pour 
corollaire le respect de l'obligation d'assiduité, condition première de la réussite scolaire. 
Cette circulaire présente les dispositions de la loi n° 2013-108 du 31 janvier 2013. Elle 
s'applique à tous les élèves. Circulaire interministérielle relative à la prévention de 
l'absentéisme scolaire du 24/12/2014  
 

Décrochage scolaire 
Processus qui conduit chaque année des jeunes à quitter le système de formation initiale 
sans avoir obtenu une qualification équivalente au baccalauréat ou un diplôme à finalité 
professionnelle, de type certificat d'aptitude professionnelle (CAP). Il est inscrit dans le 
code de l'éducation aux articles L122-2 et L313-7 (BAC). 

 

Obligation de formation  
L’Obligation de Formation (OF) est le prolongement jusqu'à 18 ans de l'obligation 
d'instruction. Les jeunes concernés par l’OF sont les jeunes âgés de 16 à 18 ans qui ne 
sont ni en étude, ni en formation, ni en emploi, diplômés ou non. Ont satisfait à l’OF, tous 
les jeunes âgés de 16 à 18 ans, qui sont en poursuite de scolarité, en apprentissage ou 
stagiaire de la formation professionnelle, en emploi ou service civique ou en 
accompagnement ou en insertion sociale et professionnelle. Décret n° 2020-978 du 5 août 
2020 relatif à l'obligation de formation des jeunes de seize à dix-huit ans 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/id/LEGISCTA000006166564
https://www.education.gouv.fr/bo/15/Hebdo1/MENE1427925C.htm
https://www.education.gouv.fr/bo/15/Hebdo1/MENE1427925C.htm
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000038901955
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000037386709
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000042211037/
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000042211037/
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Quelques repères 
Le décrochage scolaire : de quoi parlons-nous ? 

L’outil RIO 

 
 

 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

 
 
 
 

Système Interministériel d’Echanges d’Information- SIEI 

Fonctionnement 
  

Public  

Repérage 

Croisement des données issues des bases du Ministère de 
l’Education Nationale et de l’Enseignement Supérieur (SYGNE), du 
Ministère de l’Agriculture et du Ministère du Travail, (bases des 
missions locales 3I-Milo et apprentissage- DECA). 
 

Une fois le croisement réalisé par le SIEI, une liste des jeunes 
non retrouvés décrocheurs scolaires et relevant de l’obligation 
de formation (OF) est établie et est disponible dans l’outil RIO, qui 
permet le suivi des jeunes repérés. 

Décrocheurs Scolaires :  Jeunes de 16 à 30 ans (29 ans révolus) 
ayant été inscrits dans un cycle de formation, sortis du système de 
formation sans avoir obtenu un niveau de qualification 
correspondant au baccalauréat général ou à un diplôme à finalité 
professionnelle de niveau 3 (CAP) ou 4 (BAC). 

Décrocheurs scolaires (DS) 

Jeunes relevant de l’Obligation de Formation : jeunes âgés de 16 à 
18 ans qui ne sont ni en étude, ni en formation, ni en emploi, 
diplômés (niveau 3 : CAP, niveau 4 : Bac) ou non. Les élèves 
relevant de l’obligation scolaire, ne sont pas concernés par ce 
repérage. Ils relèvent de la procédure de signalement de 
l’absentéisme. 

Jeunes relevant de l’Obligation de Formation (OF) 
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Jeunes âgés de 16 à 18 ans qui sont : 
 

- ni en études ; 
 

- ni en formation ; 
 

- ni en emploi ; 
 

- diplômés (niveau 3 : CAP, niveau 4 : Bac) ou non. 
  

Chiffres clés* 
 

En janvier 2025, 16 965 jeunes en région Hauts- de- France ont été repérés comme relevant 
de l’OF ; 84,8% y répondent favorablement. 
 
* Données issues du tableau de bord disponible sur le site C2RP permet de chiffrer le repérage et 
l’accompagnement des jeunes. Il présente les données issues des deux systèmes d’information à savoir 
pour les PSAD, les données de la Région académique Hauts de France et pour les missions locales, les 

données collectées par l’AREFIE. https://www.c2rp.fr/dossier/formation-1618---tableau-de-bord 

 
Obligation  

de 
Formation 

OF 
16/18 

 

 

 

Quelques repères 
Le décrochage scolaire : de quoi parlons-nous ? 

- article 15 de la loi du 26 juillet 2019 « une école de la 
confiance » prévoit que « la formation est obligatoire pour tout 
jeune jusqu’à sa majorité » ; 

 

- décret du 5 août 2020 relatif à l’obligation de formation de 
jeunes de 16 à 18 ans précise les modalités de sa mise en 
Suvre, entre en vigueur au 1er septembre 2020 ; 
 

- circulaire interministérielle du 22 octobre 2020 précise 

l’organisation, le pilotage stratégique et opérationnel, le rôle 
des PSAD, le transfert des données ; 
 

 

- accueil, suivi et accompagnement des jeunes qui s'effectuent 
dans le cadre du « service public régional de l’orientation » (SPRO) 
par l'ensemble des acteurs mobilisés dans les « plates-formes de 
suivi et d'appui aux décrocheurs » (PSAD) ; 
 

- pilotage régional de l'obligation de formation confié aux Préfets de 

région, aux Recteurs de régions académiques et aux présidents des 
conseils régionaux en lien avec les « commissaires à la lutte contre 
la pauvreté » et les « délégués régionaux académiques de 
l'information et de l'orientation » (DRAIO) ; 
 

- PSAD, instance de coordination locale, co-pilotée par le CIO et 
la mission locale. La mission locale est en charge du contrôle de 

l’OF et du signalement auprès des services départementaux en cas 
de non-respect ; 
 

- charte de confidentialité mise en place entre les partenaires, 

garantissant un échange d’information sécurisé. 
 

Public 

https://www.c2rp.fr/dossier/formation-1618---tableau-de-bord
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2013 2014 2016 2017 2020 2023 

  

Quelques repères 
Le décrochage scolaire : de quoi parlons-nous ? 

2011 

Création des 

Plates- formes 
de Suivi et 
d’Appui au 

Décrocheurs 
Scolaires 

 
PSAD 

 

Mise en place 
d’un Système 

Interministériel 
d’Echange 

d’Informations  
 

SIEI  

Création des 
Réseaux 

Formation 
Qualification 

Emploi 
 

FOQUALE 

Création de la 

fonction de 
Référent 

Décrochage 
Scolaire  

 
RDS 

Création des 
Groupes de 

Prévention du 
Décrochage 

Scolaire 
 

GPDS  

Création du 
Parcours 
Aménagé 

de Formation 
Initiale 

 
PAFI  

 

Mise en 
place d’un  

Certificat de 
Profession-
nalisation 
de Lutte 
contre le 

Décrochage 
Scolaire  

 
CPLDS 

 

Mise en 
place de 

l’Obligation 
de 

Formation  

 
OF 

Mise en place  
 

des  
dispositifs, 

ateliers, 

classes relais 
 

Réforme des 
lycées 

professionnels  

Mesures de 
prévention et de 

lutte contre le 
décrochage 

scolaire  
 

PAFI TDO 
 

Parcours 
Ambition Emploi 
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Référent 
 Décrochage Scolaire 

 
 
 

Des acteurs et des organisations 
En établissement et en territoire 

Groupe de Prévention du 
Décrochage Scolaire 

Certificat de 
Professionnalisation en 

matière de Lutte contre le 
Décrochage Scolaire 

Plateforme de Suivi et 
d’Appui aux Décrocheurs 

 

Réseau Formation  
Qualification Emploi 

 

CPLDS 

FOQUALE 
 

RDS 

PSAD 

En établissement 

En territoire 

ECMLDS 

GPDS 

Psy-EN CIO 
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Contacts des CIO de l’Académie de Lille cliquez ou flasher le QR code 

 
 

 

 
 
 
Contacts des CIO de l’Académie d’Amiens cliquez ou flasher le QR code 

 

 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 

 
 

  
 

 
 
 

  
 

  

 
 

 
 
  

Des acteurs et des organisations 
En établissement et en territoire  

 

- lieu de ressources et de conseils pour l'orientation et la 
formation tout au long de la vie ;  

 

- service public gratuit assuré par une équipe de 
Psychologues de l’Education nationale spécialité 
Education, Développement et Orientation (EDO) et 
d’Enseignants Coordonnateurs de la Mission de Lutte 
contre le Décrochage Scolaire (ECMLDS) ; 
 

- missions de repérage, orientation et accompagnement 
des décrocheurs scolaires âgés de 16 ans à 29 ans dans le 
cadre de la Plateforme de Suivi et d’Appui aux 
Décrocheurs (PSAD) ; 

 
- Dans le cadre de l’Obligation de Formation (OF) la PSAD est 

co-pilotée avec la Mission Locale du territoire.  
 

Centre 
d’information 

 et d’orientation 
 CIO 

C
o

n
ta

c
ts

 

Descriptif 

- Le CIO reçoit toute personne souhaitant bénéficier d'un 
entretien conseil personnalisé avec un Psychologue 
de l'Education nationale.  
 

- Le CIO est une structure du Service Public Régional 
d’Orientation (SPRO) ; 
 

https://www.ac-amiens.fr/article/les-centres-d-information-et-d-orientation-122201
https://www1.ac-lille.fr/les-centres-d-information-et-d-orientation-121548
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Des acteurs et des organisations 
En établissement et en territoire  

 

- accompagne dans l'élaboration progressive du projet 
d'orientation ; 
 

- contribue à l’élaboration de parcours de réussite des 
élèves en leur permettant de prendre conscience des enjeux 
de leur formation et de s’orienter vers une qualification visant 
leur insertion socioprofessionnelle ; 
 

- informe les élèves et leurs familles ainsi que les étudiants, 
et les conseille dans l’élaboration de leurs projets scolaires, 
universitaires et professionnels ; 
 

- met en Suvre des actions permettant l’appropriation 
d’informations sur les formations et les métiers et 
l’évolution de leurs représentations ; 
 

- apporte une expertise en tant que conseiller technique 
auprès des équipes éducatives dans le domaine de 
l’orientation ; 
 
 

- contribue à créer les conditions d’un équilibre 
psychologique des élèves favorisant leur réussite et leur 
investissement scolaires ; 
 

- porte une attention particulière aux élèves en difficulté, en 
situation de handicap ou donnant des signes de souffrance 
psychologique ; 
 

- participe à la prévention et à la remédiation du 
décrochage scolaire. 
 

- le Psy-EN exerce sous l’autorité du directeur du Centre d’Information et 
d’Orientation (CIO) dans lequel il est affecté ; 
 

- le Psy-EN réalise des permanences au sein des établissements permettant ainsi 
d’accueillir les élèves et de participer à la vie de l’établissement. 

Psychologue  
de l’Education 

nationale  
Psy-EN 

 

Descriptif 
- Le psychologue de l’Education nationale spécialité 

éducation, développement et conseil en orientation (Psy-
EN EDO) exerce auprès de collégiens, lycéens et 
étudiants. 
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Chiffres clés 2023/2024 
 

- Dans le cadre des entretiens :  
2 644 jeunes ont été accompagnés par les ECMLDS dans le cadre d’un 
entretien, 90% d’entre eux étaient en sorties positives ; 

  

- Dans le cadre des dispositifs de prévention et de remobilisation : 
692 jeunes ont été accueillis dans 31 dispositifs de prévention ;  
99% d’entre eux étaient en maintien ou en poursuite d’études ; 
1 932 jeunes ont été accueillis dans 123 dispositifs de remobilisation ; 
69% étaient en sorties positives*. 

* Sorties positives : reprise ou poursuite en formation initiale, en apprentissage, en formation professionnelle, Service Civique, Emploi, Prise en charge dans un dispositifs 

hors EN (partenaires PSAD). 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 

 
  

Des acteurs et des organisations 
En établissement et en territoire  

 

- participe au repérage des élèves absentéistes, en risque de 
décrochage, en lien avec les équipes éducatives et les référents 
décrochage scolaire dans le cadre des Groupes de Prévention du 
Décrochage Scolaire (GPDS) ; 
 

- assure l’accueil des jeunes sans solution repérés par les GPDS, les 
PSAD, les CIO et les réseaux FOQUALE; 
 

- propose une réponse adaptée à chaque jeune ;  
 

- accompagne le jeune dans ses démarches et organise des bilans 
réguliers jusqu’à l'entrée en solution ; 
 

- participe à l'élaboration du projet global du réseau FOQUALE ; 
 

- développe une activité de conseil, d' expertise et d’ ingénierie auprès 
des chefs d'établissement, des équipes éducatives; 
 

- propose aux chefs d'établissement des parcours ou des actions de 
prévention et de remédiation adaptés qui mettent en Suvre des 
pratiques pédagogiques et éducatives différenciées; 
 

- anime et coordonne l'activité des équipes pédagogiques et 
éducatives impliquées dans ces actions; 
 

- évalue à l'aide d'indicateurs adaptés, la pertinence de l'activité 
conduite et l'efficience des actions mises en Suvre. 

Enseignant 
Coordonnateur 

Mission de Lutte 
contre le 

Décrochage 
Scolaire 
ECMLDS 

Descriptif 

 

- L’enseignant coordonnateur de la MLDS est un 
acteur incontournable dans la prévention et la 
lutte contre le décrochage scolaire ;  
 

- l’ECMLDS travaille en liaison avec les référents 
décrochage, les Psy- EN et les responsables des 
PSAD ; 
 

- son activité est menée en partenariat avec les 

réseaux du monde associatif et les structures 
d'accueil et d'emploi de son bassin de référence. 
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Des acteurs 
En établissement  

 

Le RDS est un personnel de l’établissement (collège, lycée), 
volontaire, nommé par le chef d’établissement parmi les 
membres du Groupe de Prévention du Décrochage Scolaire 
(GPDS). 

Descriptif 

M
o

d
a

lités
 

- être une personne ressource de la lutte contre le 
décrochage scolaire au sein de l’établissement ; 
 

- être une personne relais auprès des différentes instances 
internes à l’établissement et externes du territoire ; 
 

- coordonner les actions de prévention menées par les 
équipes éducatives et pédagogiques au sein du GPDS ; 
 

- constituer et mettre à jour un tableau de suivi des élèves 
(dans le cadre des GPDS). 

- chef d’établissement ; 
 

- DSDEN : IEN-IO du territoire. 

Le RDS intervient dans les champs de la persévérance scolaire, de la prévention et de la 
lutte contre le décrochage scolaire avec les équipes éducatives et pédagogiques de 
l’établissement. 

 

Il contribue de fait à la sécurisation des parcours de formation des jeunes tout au long de 
leur cursus. 

 

Référent 
Décrochage 

Scolaire 
RDS 
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Groupe de 
Prévention du 
Décrochage 

Scolaire 
GPDS 

 

 
 
  

Outil de prévention et de lutte contre le décrochage 
scolaire dans les collèges et les lycées :  
 

Dispositif qui permet de mettre en place des actions de 
prévention et de prendre en charge les situations 
individuelles dès les premiers signes annonciateurs de 
décrochage. 

- faciliter l’intégration des élèves arrivant dans les 
établissements ; 
 

- repérer les élèves démotivés, absentéistes, en risque de 
décrochage, en lien avec les équipes éducatives ; 
 

- veiller à ce que chaque jeune soit accompagné en mettant 
en Suvre les mesures d’accompagnement nécessaires à la 
remédiation des difficultés repérées ; 

 

- jouer un rôle de coordination et proposer aux jeunes des 
réponses personnalisées et innovantes ; 
 

- aider à l'élaboration collective d'un parcours de remobilisation. 

 
 

complémentaires de l’enseignement public.
chef d’établissement avec l’appui du Référent Décrochage Scolaire 
(RDS). 

Dans le cadre du volet prévention du décrochage scolaire, le chef d’établissement est 
responsable de la mise en Suvre des actions de sensibilisation des équipes éducatives. Il 
met en place le groupe de prévention du décrochage scolaire qui rassemble des représentants 
de la communauté éducative de l’établissement ; 

 

Le GPDS permet un travail inter-métier où le champ d’action de chaque personnel est connu 
de tous ; 
 

La Mission de Lutte contre le Décrochage Scolaire (MLDS) est clairement identifiée par les 
membres du GPDS comme une ressource mobilisable.  

 
 

M
o

d
a

lités
 

Descriptif 

Des acteurs 
En établissement  
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La professionnalisation des acteurs 
En établissement  

 

Décret n°2017-791 du 5 mai 2017 relatif à la mise en 
place d’un certificat de professionnalisation (CPLDS). 
 

Certificat de 
Professionnalisation 
en matière de Lutte 

contre le Décrochage 
Scolaire 
CPLDS 

E
p

reu
ves et p

arco
u

rs p
r
ép

a
ra

to
ire

 

Public 

Le CPLDS s’adresse : 

- aux personnels d'enseignement et d'éducation de 
l'enseignement public, titulaires et contractuels sous 
contrat à durée indéterminée ; 
 

- Aux maîtres contractuels et les maîtres délégués 
ayant un contrat à durée indéterminée des 
établissements d'enseignement privés sous 
contrat  

 

- épreuve 1 : une séance de formation d’une durée de 30 minutes avec plusieurs jeunes 
dans le cadre d’une action de lutte contre le décrochage scolaire. Présentation suivie 
d’un échange de 15 minutes avec le jury ; 
 

- épreuve 2 : une étude de cas liée à la problématique de la lutte contre le décrochage 
scolaire : une présentation et un entretien avec le jury d’une durée de 30 minutes ; 
 

- dans le cadre du Plan Académique de Formation (PAF), il est proposé chaque année 
un parcours préparatoire (se renseigner auprès de l’EAFC de l’Académie de 
rattachement). 
 

 

- reconnaître et valoriser les compétences spécifiques des 
personnels, au service de la prévention comme de la 
remédiation du décrochage ; 
 

- attester de la qualification des personnels appelés à exercer 
leurs fonctions en formation initiale dans le cadre de la MLDS. 
 

- attester de la qualification des personnels d’enseignement et 
d’éducation appelés à participer aux missions mises en place 
dans les services académiques et départementaux, dans les 
établissements scolaires pour prévenir le "décrochage" 
scolaire et accompagner les jeunes qui bénéficient du droit au 
retour en formation initiale. 
 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000034601664/
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La PSAD est un outil de coordination des acteurs locaux 
de la formation, de l'orientation et de l'insertion des jeunes. 

Plateforme 
de Suivi et 

d’Appui aux 
Décrocheurs 

PSAD 

Descriptif 

- affiner le repérage des jeunes en collaboration avec les 
établissements publics et privés et de l'enseignement 
agricole du secteur ; 
 

- prendre contact avec les jeunes souhaitant bénéficier du 
dispositif Droit Au Retour en Formation Initiale (DARFI) afin 
de les accompagner vers une rescolarisation ;  
 

- identifier les besoins et les attentes des jeunes 
décrocheurs ; 
 

- proposer rapidement des solutions de formation, 
d'insertion ou d'accompagnement les plus adaptées ; 
 

- constituer un réseau partenarial solide et diversifié en 
mobilisant et en optimisant les ressources et les dispositifs 

existant sur le territoire de la PSAD (réseaux FOQUALE, 
MLDS, acteurs du Service Public Régional de l’Orientation, 
réseau associatif...) ; 
 

- assurer un suivi rigoureux et périodique des jeunes 

accompagnés et des actions mises en place ; 
 

- proposer un bilan d'activité de la plateforme. 

 

- directeur de CIO ; 
 

- co-pilotage avec le directeur de mission locale dans le cadre de 

l’Obligation de Formation des 16-18 ans. 

- comité de pilotage une à deux fois par an (installation et bilan) ; 
 

- comités techniques locaux mensuels autour des situations des jeunes avec les 
partenaires du territoire ; 
 

- gestion des listes de jeunes repérés par le Système d’Information (SI). 
 

Des acteurs et des organisations 
En territoire  
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Le réseau FOQUALE est animé par le chef 
d’établissement, responsable FOQUALE en lien avec le 
Directeur du Centre d’Information et d’Orientation (DCIO) 
et coordonné par l’IEN-IO du bassin. 

 

Descriptif 

- mobiliser et sensibiliser les établissements du territoire 
sur la prévention et la lutte contre le décrochage ; 
 

- identifier et analyser les besoins, recenser et faire 
connaître les solutions existantes ; 
 

- faire émerger de nouveaux projets en mobilisant, si 
nécessaire, les fonds européens ; 
 

- mobiliser toutes les places vacantes du bassin dans le 
cadre du droit au retour en formation ; 
 

- articuler ses actions avec le dispositif relatif à l’obligation 
de formation en lien avec les missions locales ; 
 

- fédérer l’ensemble des acteurs de la persévérance 
scolaire. 

- logique collaborative entre établissements ; 
 

- formaliser un schéma de repérage, d'accompagnement et 
de suivi du décrochage à présenter dans le bassin (mobiliser 

tous les acteurs et toutes les solutions possibles dans et hors 
du cadre de l'Education nationale) ; 
 

- proposer une politique de bassin qui donne de la 
cohérence à l'ensemble des actions et dispositifs en lien 
avec le coordonnateur de bassin. 

- construire des dispositifs innovants, en lien avec les IEN chargés de l'Information 
et de l’Orientation, la Déléguée de Région Académique à l'Information et à 
l'Orientation (DRAIO) et le Conseiller Académique pour la Recherche-
Développement, Innovation et Expérimentation (CARDIE) ; 
 

- mutualiser les actions et les diffuser. 
 

Réseau 
Formation 

Qualification 
Emploi 

FOQUALE 

Des acteurs et des organisations 
En territoire  
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Parcours de Prévention du 
Décrochage Scolaire 

PPDS 

Les 
dispositifs 
pilotés par  

le Pôle 
Persévérance 

Une réponse adaptée pour chaque jeune tout au long du parcours 
Prévenir le décrochage scolaire 

 

 

Pôle  
Persévérance 

Les autres 
dispositifs 

mobilisables 

Tutorat 

Parcours Aménagé de 
Formation Initiale 

PAFI 

Parcours  
Ambition Emploi 

PAE 

Dispositifs RELAIS 

Parcours Aménagé de 
Formation Initiale  

Tous Droits Ouverts 

PAFI TDO 

Prévention 
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- élèves repérés en risque ou en voie de décrochage au sein 
des Groupes de Prévention Décrochage Scolaire  
(GPDS) des établissements mais également à l’échelle du 
réseau FOQUALE ; 
 

- élèves de tous niveaux.  
 

Public 

M
o

y
e

n
s

 

- accueil collectif, des entretiens et suivis individuels ; 
 

- 3 modules : 
- rendre l’élève acteur de son parcours ; 

 

- restaurer l’estime de soi ; 
 

- accompagner le retour en classe. 
 

- immersions et/ou stages peuvent être réalisés sous 
convention ; 
 

- construction d’ateliers individuels et/ou collectifs 

(développer les Compétences Psycho-Sociales) pouvant 
s’appuyer sur l’intervention de partenaires et/ou de 
prestataires. 

 

Dispositif piloté par le Pôle Persévérance.  
 

Implanté dans un lycée ou un LP et coordonné par un Enseignant 
Coordonnateur de la MLDS.  

- groupe de 10 élèves maximum par session ; 
 

- les élèves restent inscrits dans leur établissement d'origine et sont accueillis 

sous convention d'immersion ; 
 

- un élève en PAFI peut intégrer à tout moment un ou plusieurs modules/ateliers du 

PPDS ; 
 

- sessions de durée variable : entrées et sorties permanentes ; 
 

- tout au long de l’année scolaire.  

- moyens propres à l’établissement (missions pouvant relever du PACTE) ; 
 

- heures d’enseignement et/ou crédits pédagogiques délégués par le Pôle Persévérance ;  
 

- des fonds européens peuvent être mobilisés en complément. 
 

Parcours de 
Prévention du 
Décrochage 

Scolaire 
PPDS 

 

Pôle  
Persévérance 

Une réponse adaptée pour chaque jeune tout au long du parcours 
Prévenir le décrochage scolaire 

 

Elèves au lycée Elèves au collège Elèves au lycée pro 
 

Pour qui ? 
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Public 

M
o

yen
s

 

Parcours 
Aménagé de 
Formation 

Initiale 
PAFI 

Elèves à partir de 16 ans (15 ans avec l’accord de l’IA-
DASEN) en risque et/ou en situation de décrochage qui ont 
besoin d’un « pas de côté » dans leur parcours de formation 
sans rompre le lien avec l’école et/ou la classe. Dispositif 
individuel, adapté aux besoins identifiés. 

Le PAFI peut proposer : 
 

- des immersions en entreprise ou dans d’autres 
structures ; 
 

- des visites de CFA ; 
 

- de travailler les savoirs-être et les compétences 
transversales ; 
 

- une pédagogie différenciée pour répondre aux 

besoins spécifiques du jeune ; 
 

- du tutorat. 

- contractualisation du parcours avec les responsables légaux de 

l’élève (dossier PAFI) ; 
 

- emploi du temps adapté au sein de la classe d’origine et/ou en lien 

avec une autre structure ; 
 

- mobilisation d’un réseau d’entreprises et de partenaires extérieurs 
pour la découverte du monde du travail ; 
 

- durée variable (de quelques semaines à une année maximum) et 

fractionnable en fonction du besoin identifié (entrée possible tout au 

long de l’année) ; 

 

- PAFI mobilisable dans le cadre d’un Parcours de Prévention du 
Décrochage Scolaire (PPDS). 

Moyens propres à l’établissement (missions pouvant relever du PACTE).  

- chef d’établissement ; 
 

- DSDEN : IEN-IO du territoire.  

Une réponse adaptée pour chaque jeune tout au long du parcours 
Prévenir le décrochage scolaire 

 

Elèves au lycée Elèves au collège Elèves au lycée pro 
 

Pour qui ? 
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Public 

Parcours 
Aménagé de 
Formation 

Initiale Tous 
Droits Ouverts 

PAFI TDO 

Elèves à partir de 16 ans (15 ans avec l’accord de l’IA-

DASEN) en risque et/ou en situation de décrochage, et pour 
lesquels toutes les solutions internes à l’établissement 
ou proposées par la MLDS ont été épuisées. 

- développement des compétences transversales ; 
 

- travail sur l’image de soi et la confiance en soi ; 
 

- accompagnement à l’orientation, à une meilleure 
connaissance du monde économique et professionnel ; 
 

- accompagnement dans le domaine du numérique. 

- prise en charge dans le cadre d’un GPDS (Groupe de Prévention 
Décrochage Scolaire) élargi aux partenaires de la formation et de 
l’insertion professionnelle ; 
 

- parcours co-construit d’une durée maximale de 4 mois ; 
 

- l’élève reste inscrit dans le Module Elémentaire de Formation (MEF) 
de son établissement (coche « Dispositif d’accompagnement 
PAFI-TDO ») et conserve son statut d’élève.  

Moyens propres à l’établissement (missions pouvant relever du PACTE). 

- chef d’établissement ; 
 

- DSDEN : IEN-IO du territoire ; 
 

- corps d’inspection. 

Une réponse adaptée pour chaque jeune tout au long du parcours 
Prévenir le décrochage scolaire 

 

Elèves au lycée Elèves au collège Elèves au lycée pro 
 

Pour qui ? 
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- jeunes volontaires ayant achevé leur cycle de formation 
professionnelle et ayant échoué à l’examen ; 
 

- jeunes volontaires ayant achevé leur cycle de formation 

professionnelle et ayant réussi l’examen, non engagés 
dans un emploi ni dans un parcours de formation à 
la rentrée suivante. 

 

Public 

M
o

y
e

n
s 

- modules d’accompagnement pour l’accès à l’emploi ou vers 
une formation complémentaire ; 
 

- parcours personnalisés de formation pour la re-
préparation à l’examen ; 
 

- enseignements généraux ou professionnels ; 
 

- modules d’accompagnement au projet personnalisé ; 
 

- Périodes de Formation en Milieu Professionnel (PFMP). 

- chef d’établissement ;  
 

- corps d’inspection ; 
 

- directeur Mission Locale. 

- parcours construit à partir d’une cartographie des solutions élaborée en 
lien avec la Mission Locale sur chaque territoire ; 
 

- entretiens en binôme (référent de l’établissement et de la mission 
locale) ; 
 

- mise en Suvre dès la rentrée scolaire pour une durée de 4 mois 
maximum. 

Moyens propres à l’établissement (missions pouvant relever du PACTE). 

Parcours 
Ambition 
Emploi 

PAE 

Une réponse adaptée pour chaque jeune tout au long du parcours 
Prévenir le décrochage scolaire 

 

Elèves au lycée pro 
 

Pour qui ? 
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Elèves de collège ou de lycée rencontrant des difficultés 
dans leur scolarité ou pour suivre les enseignements à 

distance.  
Tutorat 

Public 

- chef d’établissement ; 
 

- corps d’inspection. 

Les modalités du tutorat sont déterminées et actualisées conjointement 
par le tuteur et l’équipe éducative.  

 

Elles découlent d’un diagnostic précis des besoins de l’élève. 

- moyens propres à l’établissement (missions pouvant relever du PACTE) ; 
 

- des fonds européens peuvent être mobilisés en complément. 
 

Les contenus peuvent concerner les apprentissages, la 
confiance en soi, l’engagement ou l’autonomie :  
 

- renforcement de compétences transversales ; 
 

- préparation aux cours ; 
 

- interprétation des évaluations ; 
 

- aide à l’organisation. 

Une réponse adaptée pour chaque jeune tout au long du parcours 
Prévenir le décrochage scolaire 

 

Elèves au lycée Elèves au collège Elèves au lycée pro 
 

Pour qui ? 
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Elèves de 5e, 4e et 3e, en voie de déscolarisation et de 
désocialisation qui ont bénéficié au préalable de toutes les 
possibilités de prise en charge prévues au sein des 
collèges. 

Dispositifs 
relais 

Public 

M
o

yen
s
 

- parcours de droit commun ; 
 

- appropriation des règles de la vie sociale et scolaire ; 
 

- renforcement des savoirs fondamentaux ; 
 

- découverte des métiers ; 
 

- développement des Compétences Psycho-
Sociales (CPS) ; 
 

- travail sur la citoyenneté et l’engagement ; 
 

- contenu pouvant être travaillé avec la Protection Judiciaire 

de la Jeunesse (PJJ) ou des associations complémentaires 
de l’enseignement public. 

- DSDEN : IEN-IO du territoire ; 
 

- chef d’établissement. 

Un tuteur est désigné pour chaque élève du dispositif. 
 

L’équipe est constituée d’un coordonnateur auquel peuvent s’adjoindre des 
éducateurs, des personnels associatifs ou des professionnels de l’animation. 

 

Le jeune reste « élève » de l’établissement d’origine. 
 

La co-éducation est recherchée à travers l’engagement des parents dans le 
dispositif. 

 

Les dispositifs, appelés classe ou atelier relais sont organisés en session d’accueil 
de durée variable. 
 
Des partenariats (PJJ, associations) sont mobilisés. 

- moyens propres à l’établissement (missions pouvant relever du PACTE) ; 
 

- des fonds européens peuvent être mobilisés en complément. 
 
 

Une réponse adaptée pour chaque jeune tout au long du parcours 
Prévenir le décrochage scolaire 

 

Elèves au collège Pour qui ? 
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Session d’Accueil et de 
Sécurisation 

SAS 

Les 
dispositifs 
pilotés par  

le Pôle 
Persévérance 

Parcours Immersion 

Parcours Compétences 

Parcours FLS 

Clause Sociale de 
Formation 

CSF 

 

Pôle  
Persévérance 

Une réponse adaptée pour chaque jeune tout au long du parcours 
Remobiliser vers la réussite 

Parcours Français  
Langue Seconde 

Remobilisation 
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Elèves sortant du collège 
Elèves sortant du lycée 
Elèves sortant du lycée pro 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

Une réponse adaptée pour chaque jeune tout au long du parcours 
Remobiliser vers la réussite 

 

Public 

- moyens propres à l’établissement (missions pouvant relever du PACTE) ; 
 

- heures d’enseignement et/ou crédits pédagogiques délégués par le Pôle Persévérance ; 
 

- des fonds européens peuvent être mobilisés en complément. 

-  

Session 
d’Accueil et de 
Sécurisation 

SAS 

- élèves à partir de 16 ans (15 ans avec l’accord de 
l’IA DASEN), sans solution d’affectation à la rentrée ; 
 

- jeunes à partir de 16 ans (15 ans avec l’accord de 
l’IA-DASEN) avec un projet de retour en formation 
initiale.  

Dispositif piloté par le Pôle Persévérance.  
 

Implanté dans un lycée ou un LP et coordonné par un Enseignant 
Coordonnateur de la Mission de Lutte Contre le Décrochage Scolaire 
(MLDS).  
 

- accompagnement personnalisé ; 
 

- durée de 6 à 8 semaines, dès la fin des procédures d’affectation de 
septembre ; 

 

- mobilisation par le réseau Formation Qualification Emploi (FOQUALE) des 
places vacantes ;  

 

- mobilisation de l’ensemble des acteurs de la formation et de l’insertion du 
territoire afin de proposer toutes les solutions possibles. 

-  

- accueil collectif et/ou entretiens et suivis individuels ; 
 

- 4 modules : 

- construction du projet personnel et professionnel ; 
 

- préparation à une entrée en formation initiale sous statut 

scolaire ou par apprentissage ; 
 

- immersion en établissement scolaire afin d’affiner ses 
choix de filière ; 

 

- stage en entreprise. 

 

Pôle  
Persévérance 

 Pour qui ? 
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Elèves sortant du collège 
Elèves sortant du lycée 
Elèves sortant du lycée pro 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

Une réponse adaptée pour chaque jeune tout au long du parcours 
Remobiliser vers la réussite 

 

Jeunes à partir de 16 ans (15 ans avec l’accord de l’IA 
DASEN) sans solution de formation ou d’insertion mais 
autonomes dans leurs démarches. 

Public 

3 modules (aucun cours disciplinaire) : 
 

- l’approche du monde professionnel et la définition du 
projet ; 
 

- la préparation au retour en formation et à 

l’apprentissage ; 
 

- la participation à des immersions et/ou des stages. 

Proposé à l’issue d’une SAS et/ou pour tous les jeunes décrocheurs 
repérés.  

 

Durée variable : entrées et sorties permanentes. 
 

Parcours 
Immersion 

- moyens propres à l’établissement (missions pouvant relever du PACTE) ; 
 

- heures d’enseignement non mobilisables pour ce dispositif ; 
 

- crédits pédagogiques délégués par le Pôle Persévérance ;  
 

- des fonds européens peuvent être mobilisés en complément. 

 

Dispositif piloté par le Pôle Persévérance.  
 

Implanté dans un lycée ou un LP et coordonné par un 
Enseignant Coordonnateur de la MLDS.  
 

Les jeunes intégrant l’action retrouvent un statut scolaire et sont 
élèves de l’établissement porteur de l’action. 

 

 

 

Pôle  
Persévérance 

Pour qui ? 
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Elèves sortant du collège 
Elèves sortant du lycée 
Elèves sortant du lycée pro 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

Une réponse adaptée pour chaque jeune tout au long du parcours 
Remobiliser vers la réussite 

 

Jeunes à partir de 16 ans (15 ans avec l’accord de l’IA-
DASEN) sortis du système scolaire et sans solution de 
formation ou d’insertion et plus éloignés du système de 
formation. 

Public 

4 modules dont la répartition horaire est organisée selon 
des priorités de compétences à atteindre : 

- développement de la confiance en soi ; 
 

- approche du monde professionnel et définition du 
projet ; 
 

- développement des compétences du socle ; 
 

- préparation au retour en formation et à 
l'apprentissage. 

 

Les jeunes intégrant l’action sont sous statut scolaire et élèves de 
l’établissement d’accueil. 

 

Proposé à l’issue d’une SAS et pour tous les jeunes décrocheurs 
repérés. 

 

Durée variable (maximum une année scolaire) : entrées et sorties 
permanentes. 
 

Parcours 
compétences 

- moyens propres à l’établissement (missions pouvant relever du PACTE) ; 
 

- heures d’enseignement et/ou crédits pédagogiques délégués par le Pôle 
Persévérance ; 
 

- des fonds européens peuvent être mobilisés en complément. 
 

Dispositif piloté par le Pôle Persévérance.  
 

Implanté dans un lycée ou un LP et coordonné par un Enseignant 

Coordonnateur de la MLDS.  
 

Les jeunes intégrant l’action retrouvent un statut scolaire et sont 
élèves de l’établissement porteur de l’action. 
 

 

Pôle  
Persévérance 

Pour qui ? 
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Elèves Nouvellement Arrivés 
 
 

 

 
 
  Jeunes allophones nouvellement arrivés en France, âgés 

de 16 à 18 ans (15 ans avec l’accord de l’IA DASEN) évalués 
par le Centre Académique pour la Scolarisation des élèves 
allophones Nouvellement arrivés et des enfants issus de 
familles itinérantes et de Voyageurs (CASNAV). 

Public 

M
o

d
alités 

M
o

yen
s

 

3 modules qui combinent l’apprentissage de la langue française 
avec la préparation du projet d’orientation en vue d’intégrer une 
formation qualifiante : 

 

- développement de la connaissance et de l’estime de 
soi (projet artistique, EPS...) ; 
 

- approche du monde professionnel par des immersions 
alternées (CFA/LP/Entreprise) et définition du projet ; 
 

- acquisition des compétences de base. 
 

Ce temps d’accompagnement permettra aussi d’acquérir ou de 
renforcer les compétences de base : 

 

- en lecture-écriture et en langue française (DELF) ; 
 

- en mathématiques et en numérique (PIX) ; 
 

- en estime de soi et en mobilité ; 
 

- en culture scolaire, institutionnelle et citoyenne pour favoriser 

une meilleure insertion dans la société française. 

- groupes de 5 à 15 élèves ; 
 

- modules organisés et élaborés pour chaque jeune en fonction des résultats aux 
évaluations CASNAV et du projet de poursuite d’études ; 
  

- durée variable : entrées et sorties permanentes. 
 

Parcours 
Français 
Langue 

Seconde 
FLS 

- moyens propres à l’établissement (missions pouvant relever du PACTE) ; 
 

- heures d’enseignement et/ou crédits pédagogiques délégués par le Pôle Persévérance ; 
 

- des fonds européens peuvent être mobilisés en complément. 
 

Dispositif piloté par le Pôle Persévérance.  
 

Implanté dans un lycée ou un LP et coordonné par un Enseignant Coordonnateur 
de la MLDS.  

 

Pôle  
Persévérance 

Une réponse adaptée pour chaque jeune tout au long du parcours 
Remobiliser vers la réussite 

 

Pour qui ? 
 

Pour qui ? 
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Elèves sortant du collège 
Elèves sortant du lycée 
Elèves sortant du lycée pro 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Une réponse adaptée pour chaque jeune tout au long du parcours 
Remobiliser vers la réussite 

 

- jeunes ou élèves de 16 à 25 ans ; 
 

- élèves repérés en GPDS, dans le cadre d’un parcours 
MLDS, d’un PAFI, d’un PAFI-TDO ou bien encore dans 
le cadre d’une Période de Formation en Milieu 
Professionnel (PFMP) non réalisée ;  
 

- jeunes décrocheurs repérés dans le cadre de la PSAD. 

Public 

M
o

yen
s

 

- réalisation d’un parcours de formation en entreprise ; 
 

- parcours de 900 heures au maximum : 
- découverte de l’entreprise : 1 mois = 150h ; 

 

- élaboration du projet professionnel : 2 mois = 300h ; 
 

- immersion dans l’entreprise : 3 mois = 450h. 
 

La CSF peut être réalisée par plusieurs jeunes en fonction de 
leurs projets professionnels.  

La CSF repose sur de nombreux acteurs : jeune en situation ou en 
risque de décrochage, entreprise, acheteurs et personnels de la 
MLDS.  

 

Le Pôle Persévérance pilote ce dispositif sur les territoires. A ce 
titre, le Coordonnateur de Région Académique de Projets (CRAP) 
informe la MLDS de la proposition de parcours. 

- repérage et accompagnement du jeune ou de l’élève par l’ECMLDS ; 
 

- présentation du jeune à l’entreprise ; 
 

- conventionnement ; 
 

- bilan croisé. 
 

La CSF peut prévoir une gratification pour le stagiaire. Si celle-ci n’est pas prévue, le droit 
commun des stages s’applique (gratification au-delà de deux mois, soit au-delà de 308 

heures) L.124-6 code de l’éducation.  
 

 

Pôle  
Persévérance 

Clause 
Sociale de 
Formation  

CSF 

Pour qui ? 
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Le dispositif 
piloté par  

le Pôle 
Persévérance 

Les 
Structures de 

Retour à 
l’Ecole 

Micro lycée 

Micro collège 

Diplôme en Poche 

 

Pôle  
Persévérance 

Une réponse adaptée pour chaque jeune tout au long du parcours 
Accompagner vers la diplomation 

Diplomation 
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Elèves sortant du lycée 
Elèves sortant du lycée pro 
 

 
 
 
 
 
 
  

Une réponse adaptée pour chaque jeune tout au long du parcours 
Accompagner vers la diplomation 

 

Diplôme en 
poche 

 

Jeunes ayant échoué au baccalauréat (voie générale, 
technologique ou professionnelle) ou au CAP pour permettre 
de valider un diplôme sans tripler sa terminale. 
 

Public 

M
o

yen
s

 

- modules disciplinaires en lien avec l’examen préparé et 
en fonction de ce qui n’a pas été validé (possibilité 

d’inclusions) ; 
 

- module de préparation du projet personnel 
d’orientation, centré sur l’insertion professionnelle et les 
techniques de recherches d’emploi ; 
 

- module Période de Formation en Milieu Professionnel  
(PFMP) selon le référentiel du diplôme préparé ; 
 

- travail sur la confiance en soi ; 
 

 

En fonction des besoins et dans le cadre de la sécurisation des 
parcours. 

- moyens propres à l’établissement (missions pouvant relever du PACTE) ; 
 

- heures d’enseignement et/ou crédits pédagogiques délégués par le Pôle Persévérance ;  
 

- des fonds européens peuvent être mobilisés en complément. 

 

Dispositif piloté par le Pôle Persévérance. 
 

Implanté dans un lycée ou un LP et coordonné par un 
Enseignant Coordonnateur de la MLDS. 
 

 

Pôle  
Persévérance 

 
Pour qui ? 
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Elèves sortant du collège 
Elèves sortant du lycée 
Elèves sortant du lycée pro 
 

 
 
 
 

- jeunes de 16 à 25 ans déscolarisés depuis au moins 6 
mois ;  
 

- dérogation possible si avis favorable de l’IEN IO ; 
 

- prescription du CIO ou du Psychologue de l’Education 
nationale (Psy- EN).  

Public 

M
o

yen
s

 

Le micro-lycée prépare les jeunes à la diplomation d’un 
baccalauréat général, technologique ou professionnel : 

- enseignements disciplinaires ; 
 

- projets interdisciplinaires ; 
 

- accompagnement en présentiel et/ou distanciel. 

- DSDEN : IEN-IO du territoire ; 
 

- Pôle Persévérance : référent académique SRE ;  
 

- corps d’inspection ; 
 

- chef d’établissement ; 
 

- coordonnateur. 

Un micro-lycée prend en compte les contraintes et les besoins des jeunes afin 
de combattre les mécanismes ayant conduit à l'interruption du parcours de formation. 
Le parcours du jeune est apprécié de façon individualisée. Les caractéristiques 
principales d’un micro-lycée sont : 

- une salle commune ; 
 

- le tutorat ; 
 

- des modalités de concertation en équipe ; 
 

- un suivi éducatif global par l’équipe. 
 

- coordonnateur ; 
 

- enseignants à plein temps et en complément de service ; 
 

- moyens propres à l’établissement ; 
 

- des fonds européens peuvent être mobilisés en complément. 
 

Micro lycée 

Une réponse adaptée pour chaque jeune tout au long du parcours 
Accompagner vers la diplomation 

 

Pour qui ? 
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Elèves sortant du collège 
  

 
 
 
  
 
 
 
 
 
 
 

Le micro-collège est une structure de retour à l’école 
(SRE) pour les élèves de 4e et de 3e : 
 

- absentéistes en risque de rupture ; 
 

- présentant des troubles scolaires anxieux ; 
 

- ayant besoin d’une solution de scolarité alternative. 
 

Public 

M
o

yen
s

 

- rescolariser, remobiliser en proposant un retour positif à 
l’école et aux apprentissages ; 
 

- diplômer en préparant les élèves au DNB ; 
 

- accompagner à l’orientation. 
 

 

- DSDEN : IEN-IO du territoire ; 
 

- Pôle Persévérance : référent académique SRE ; 
 

- corps d’inspection ; 
 

- chef d’établissement ; 
 

- coordonnateur. 

- structure de taille réduite ; 
 

- méthodes d’apprentissage innovantes et adaptées ; 
 

- espaces de vie et de travail favorisant le bien-être et des conditions 

propices aux apprentissages ; 
 

- remise à niveau dans les matières fondamentales ; 
 

- travail sur l’estime de soi et sur le projet personnel ; 
 

- parcours individualisé élaboré après évaluation des compétences ; 
 

- emploi du temps personnalisé en fonction du projet. 
 

- coordonnateur ; 
 

- enseignants à plein temps et en complément de service ; 
 

- moyens propres à l’établissement ; 
 

- des fonds européens peuvent être mobilisés en complément. 
 

Micro collège 

Une réponse adaptée pour chaque jeune tout au long du parcours 
Accompagner vers la diplomation 

 

Pour qui ? 
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documents, 

 double cliquer sur les 
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Liste des Pilotes de Plateformes de Suivi et d’Appui aux Décrocheurs 2025-2026

PSAD


		IEN-IO

		PSAD

		Pilotes



		Murielle LOQUET

		1 – Laon Hirson

		En recrutement


CIO de Laon


ce.0020083E@ac-amiens.fr

Tél : 03.23.29.06.08



		

		2 – Saint-Quentin Chauny

		Mme Rachel SANOGO

Directrice du CIO de Saint-Quentin


ce.0020085G@ac-amiens.fr

Tél : 03.23.64.27.77 



		

		3 – Sud Aisne

		Mme MARCHAL Héléna


Directrice du CIO Château-Thierry


ce.0020082D@ac-amiens.fr

Tél : 03.23.83.10.65



		Ludivine SEIXAS

		4 – Oise Centrale

		Mme LESCAUX Malaurie


Directrice du CIO de Creil


ce.0600069Z@ac-amiens.fr

Tél : 03.44.64.16.19



		

		5 – Oise Occidentale

		Mme OLIVIER Barbara


Directrice du CIO de Beauvais


ce.0600067X@ac-amiens.fr

Tél : 03.60.29.76.40



		

		6 – Oise Orientale

		Mme LACORDE Linda

Directrice du CIO de Noyon


ce.0601746x@ac-amiens.fr

Tél : 03.44.44.32.37





		

		

		

		







		IEN-IO

		PSAD

		Pilotes



		Jonathan EVRARD

		7 – Amiens Nord

		M. CASADIO Laurent

Directeur du CIO d’Amiens


ce.0800071T@ac-amiens.fr

Tél : 03.22.71.39.00



		

		8 – Amiens Sud

		



		

		9 – Picardie Maritime

		M. BRUCK LARVOR Killian

ce.0800072U@ac-amiens.fr

Tél : 03.22.20.10.00



		

		10 – Santerre Somme

		Mme DECROIX Hélène


Directrice du CIO de Péronne


ce.0800073V@ac-amiens.fr

Tél : 03.22.84.07.36





Déléguée de région académique à l’information et à l’orientation - DRAIO : Madame Geneviève SAINT-HUILE



Délégué adjoint de région académique à l’information et à l’orientation : Monsieur Gilles THABUY



Pôle Persévérance







Cheffe du Pôle Persévérance :  Clotilde SCHERPEREEL - 03.20.15.60.04 



Cheffe adjointe du Pôle Persévérance : Aurore BRAZIER-DUROZELLE - 03.22.82.39.28







Coordonnateurs de région académique de projet (Somme/Oise/Aisne) :  







                Chloé Journé – 03.22.82.37.92 / � HYPERLINK "mailto:chloe.journe@region-academique-hdf.fr" �chloe.journe@region-academique-hdf.fr�  (Bassins Somme et St Quentin – Chauny, Laon-Hirson)



Valérie Nansenet - 03.22.82.39.24 / � HYPERLINK "mailto:valerie.nansenet@region-academique-hdf.fr" �valerie.nansenet@region-academique-hdf.fr� (Bassins de l’Oise et Sud Aisne)







Secrétariat : � HYPERLINK "mailto:draio@region-academique-hdf.fr" �draio@region-academique-hdf.fr�  / Tél : 03.22.82.39.20 - Rectorat d’Amiens – 20, Boulevard d’Alsace Lorraine 80063 Amiens Cedex 9














Septembre 2025
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Liste des Pilotes et Animateurs de Plateformes de Suivi et d’Appui aux Décrocheurs 2025-2026 

PSAD

		IEN-IO

		PSAD 62

		Pilotes



		Dominique LEVECQUE

		B10 – Arras -


St Pol

		Florence TILLIETTE – DCIO ARRAS


03.21.55.47.03

ce.0620211t@ac-lille.fr

ce.psad.arras-stpol@ac-lille.fr



		

		B13 – Calais – Saint Omer

		Olivia ROUCOUR – DCIO SAINT OMER

03.21.38.07.64

ce.0620203j@ac-lille.fr

ce.psad.calais@ac-lille.fr



		

		B14 – Boulogne - Montreuil

		 DCIO BOULOGNE/MER

03.21.30.23.92


ce.0620204k@ac-lille.fr

ce.psad.boulogne@ac-lille.fr 



		Vincent TAVERNIER

		B12 – Béthune - Bruay

		Véronique VALLERIE – DCIO BRUAY


03.21.62.46.85


ce.0620207n@ac-lille.fr

ce.psad.bethune-bruay@ac-lille.fr



		

		B11 – Lens – Hénin - Liévin

		Joël CAPON – DCIO LENS

03.21.28.32.51

ce.0620213v@ac-lille.fr  

ce.psad.lens-lievin-henin@ac-lille.fr 
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		IEN-IO

		PSAD 59

		Pilotes



		Gérardine HEROT

		B1  - Lille Centre

		Ingrid LEMOINE- DCIO LILLE

03.28.53.29.80


ce.0596914v@ac-lille.fr

ce.psad.lille-centre@ac-lille.fr



		

		B3 - Lille Est

		Elisabeth TORZ – DCIO LILLE EST

03.20.90.07.82


ce.0596933r@ac-lille.fr

ce.psad.lille-est@ac-lille.fr



		

		B6 - Douaisis

		Fathi IHALOUINE - DCIO DOUAI

03.27.08.80.95

ce.0596954n@ac-lille.fr

ce.psad.douai@ac-lille.fr



		Anne-Marie COULON

		B9 - Cambrésis

		Chrystèle WILLEKENS – DCIO CAMBRAI

03.27.81.25.85


ce.0590295a@ac-lille.fr

ce.psad.cambrai@ac-lille.fr



		

		B4 - Roubaix Tourcoing

		Véronique DOBIN – DCIO VAL DE MARQUE

03.20.25.93.03

ce.0596956r@ac-lille.fr

ce.psad.roubaix-tourcoing@ac-lille.fr



		

		B7 - Valenciennois

		Ludovic DUPONCHELLE – DCIO VALENCIENNES

03.27.46.19.47

ce.0596955P@ac-lille.fr

ce.psad.valenciennes@ac-lille.fr



		Héloïse BEAUVALLET

		B5 -Dunkerque-Flandre

		DCIO DUNKERQUE FLANDRE

03.28.60.27.30

ce.0596915w@ac-lille.fr

ce.psad.dunkerque-flandre@ac-lille.fr



		Reinald LORIDAN

		B2 - Lille Ouest

		Claudia BARRAU - DCIO LILLE OUEST

03.20.17.35.01

ce.0596932p@ac-lille.fr

ce.psad.lille-ouest@ac-lille.fr



		

		B8 - Sambre-Avesnois

		Marie KINOO – DCIO SAMBRE AVESNOIS

03.27.53.31.06


ce.0596926h@ac-lille.fr

ce.psad.sambre-avesnois@ac-lille.fr





Délégation de région académique à l’information et à l’orientation (DRAIO)



          Déléguée de région académique à l’information et à l’orientation : Geneviève SAINT-HUILE



Délégué adjoint de région académique à l’information et à l’orientation : Monsieur Gilles THABUY







Pôle Persévérance



Cheffe du Pôle Persévérance : Clotilde SCHERPEREEL : 03.20.15.60.04 - � HYPERLINK "mailto:clotilde.scherpereel@region-academique-hdf.fr" �clotilde.scherpereel@region-academique-hdf.fr�



Cheffe Adjointe du Pôle Persévérance : Aurore BRAZIER-DUROZELLE : 03.22.82.39.28 - � HYPERLINK "mailto:aurore.durozelle@region-academique-hdf.fr" �aurore.durozelle@region-academique-hdf.fr�







Coordonnateurs de région Académique de Projet :



Etienne HOUVENAGHEL - 03.20.15.66.36 / etienne.houvenaghel@region-academique-hdf.fr



Morgane DELACROIX - 03.20.15.94.07 / morgane.delacroix@region-academique-hdf.fr



Alfred GADANHO - 03.20.15.61.78 / � HYPERLINK "mailto:alfred.gadanho@region-academique-hdf.fr" �alfred.gadanho@region-academique-hdf.fr�











Secrétariat : � HYPERLINK "mailto:draio@region-academique-hdf.fr" �draio@region-academique-hdf.fr�  / Tél : 03.20.15.60.75 - Rectorat de Lille - Hôtel académique - 144, rue de Bavay - BP 709 - 59033 LILLE Cedex
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RENSEIGNEMENTS
ET DOSSIER DE
CANDIDATURE


Micro-collège de Beauvais
rattaché au collège Jean-


Baptiste Pellerin 
 


15 rue du Pré-Martinet
60 000 Beauvais 


03 44 48 00 26


microcollege.beauvais@ac-amiens.fr


Principal : M. Martial Loucheron 
Coordonnatrice : Claire Lécorcher 


 


Pour quoi ?


Pour qui ? 


Comment ?


Quelle structure ? 


STRUCTURE


1 groupe de 15 élèves 
de niveau 4e 


1 groupe de 15 élèves 
de niveau 3e 


Une structure de taille
réduite favorisant


l’accompagnement 


Un dossier de candidature
à compléter et un


entretien







POUR QUI ?


Les élèves absentéistes ou
en voie de rupture scolaire,
“empêchés” dans leur
scolarité.


Les élèves victimes de
harcèlement ou fragiles
psychologiquement avec
comme conséquence le
déclenchement de phobie
scolaire et/ou de troubles
anxieux. 


Les élèves et leurs familles
en recherche de solutions
alternatives (après par
exemple un échec lors d’un
suivi de scolarité via le
CNED) 


Les élèves à haut potentiel
qui ne peuvent se rendre
quotidiennement à l’école. 


POUR QUOI ?


Rescolariser : remobiliser
en redonnant confiance,
goût à l’école et aux
apprentissages.  


Diplômer en préparant les
élèves au diplôme national
du brevet. 


 
Orienter en travaillant le
projet personnel de l’élève. 


COMMENT ?


Un cadre de vie agréable :
une entrée et une cour
séparées, un espace isolé
pour la restauration, une
salle de vie commune.


Un cadre de travail adapté :
une salle par classe avec
des casiers, une classe
mobile d’ordinateurs.


Une équipe éducative
investie, formée et à
l’écoute. La mise en place
de pratiques innovantes,
d’une pédagogie adaptée,
d’une remise à niveau et de
nombreux projets. 


Un équilibre entre
bienveillance et exigence :
respect des engagements


et assiduité 







Micro-Collège d’Amiens : 
03 22 46 21 90
microcollege-amiens@ac-amiens.fr
rattaché au collège Guy Mareschal d'Amiens
2 rue Elsa Triolet 80090 Amiens.


Coordonnatrice de la structure : Madame Emma CROISÉ
emma.croise@ac-amiens.fr


Contact - informations


 Une fiche de pré-candidature est disponible sur le site de l’académie
d’Amiens : http://www.ac-amiens.fr/candidature-micro-collège.html.


 Pour obtenir la fiche de pré-inscription, vous pouvez également
solliciter le collège Guy Mareschal (coordonnées ci-dessus)
en contactant directement la coordonnatrice.


Déposer sa candidature


Portes ouvertes







C’est quoi ?  Une structure expérimentale de retour à l’école pour les 
élèves de niveau 4ème et 3ème.


Pour qui ?  Des élèves absentéistes en voie de rupture scolaire ; 
 Des décrocheurs en recherche de retour à l'école ;
 Des élèves en situation de phobie scolaire ou sociale ;
 Des élèves ayant besoin d'une solution de scolarité


alternative.


Pour quoi ?  Rescolariser, remobiliser en redonnant goût à l'école et aux
apprentissages ;
 Diplômer en préparant les élèves au diplôme national de


brevet.


Comment ?  Une structure de taille réduite (30 élèves) favorisant la 
proximité,  l’accompagnement personnalisé et les échanges 
avec l’équipe éducative ; 
 Des méthodes d’apprentissage innovantes et adaptées ;
 Un cadre de travail et de vie agréable et dédié au micro-


collège ;
 Un bon équilibre entre bienveillance et exigence :


respect des règles de vie, des engagements, assiduité…
 Une possibilité d’accueil en internat ;
 Des enseignants investis, formés et à l’écoute ;
 Des activités sportives et culturelle.


de formation


3èmeNiveau


4èmeNiveau


modules 
de rescolarisation2


 Remise à niveau des matières fondamentales ;
 Travail sur l’estime de soi et sur le projet personnel ;
 Parcours individualisé élaboré après évaluation des


compétences ;
 Emploi du temps personnalisé en fonction du projet.


Offre


 Des jeunes de niveau 4ème et 3ème ;
 Des élèves absentéistes ou en rupture scolaire ;
 Des jeunes ayant besoin d’une scolarité alternative.


Une méthodologie adaptée


Public cible


15 élèves
15 élèves







de l’académie d’Amiens


de l’académie d’Amiens


Micro-collège de La Fère : 
03 23 56 21 29
micro-college-lafere@ac-amiens.fr
Rattaché au collège Marie de Luxembourg - 14 rue du Maréchal Juin - 02800 La Fère


Coordonnateur des micro-lycées et du micro-collège de l’académie : 
microlyceesadministration@ac-amiens.fr - 03 64 51 30 46


 Dossier de candidature à télécharger sur le site de l’académie d’Amiens :
http://www.ac-amiens.fr/candidature-micro-collège.html. 


 À remettre au micro-collège soit physiquement soit par mail avant le 20 juin
(coordonnées ci-dessus).


 Recrutement sur entretien de positionnement avec l’élèves, sa famille 
et l’équipe du micro-collège. 


 Sur avis favorable, affectation par le DASEN
(services de l'inspection académique). 


 Réponse aux familles avant le 7 juillet.
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 Une structure expérimentale de retour à l’école.


 Des décrocheurs ; 


 Des absentéistes ; 


 Des élèves en voie de rupture scolaire ;


 Capacité d’accueil : 30 élèves.


 Rescolariser, remobiliser en redonnant goût à l’école 
et aux apprentissages ; 


 Diplômer en préparant les élèves au diplôme national du brevet.


 Une structure de taille réduite favorisant la proximité, 
l’accompagnement personnalisé et les échanges avec l’équipe éducative ; 


 Des méthodes d’apprentissage innovantes et adaptées ;


 Un cadre de travail et de vie agréable et dédié au micro-collège ;


 Un bon équilibre entre bienveillance et exigence : 
respect des règles de vie, des engagements, assiduité…


 Une possibilité d’accueil en internat ;


 Des enseignants investis, formés et à l’écoute ;


 Des activités sportives et culturelles ;


 Une relation privilégiée avec le monde de l’entreprise.


 Remise à niveau des matières fondamentales ;


 Travail sur l’estime de soi et sur le projet personnel ;


 Parcours individualisé élaboré après évaluation des compétences ;


 Emploi du temps personnalisé en fonction du projet.


 Jeunes en âge d’être scolarisés au collège ;


 Ayant quitté le système scolaire depuis plus ou moins un an 
(durée appréciée en fonction du parcours et du profil du candidat)
ou en voie de rupture scolaire. 


de l’académie d’Amiens





		Diapositive numéro 1

		Diapositive numéro 2



MICRO COLLEGES ACADEMIE AMIENS
MICRO COLLEGES ACADEMIE AMIENS
MICRO COLLEGES ACADEMIE AMIENS




LILLE 


de l'académie de Lille 


CONTACT – INFORMATIONS 


Micro-Collège de Lille : 
03.20.52.52.92 
ce.0590115e@ac-lille.fr 


Rattaché au collège Franklin - 5 bis boulevard Louis XIV 59 800 LILLE 


▪ Dossier de candidature disponible en mars 2025 auprès du collège Franklin.


▪ Dossier à remettre au collège soit directement soit par courrier avant le 2 mai
2025.


▪ Entretien avec l’élève, sa famille et un ou des membres de l’équipe du micro-
collège courant mai 2025.


▪ Commission de validation des candidatures début juin 2025.


▪ Sur avis favorable, affectation par Monsieur le Directeur Académique des
Services de l’Education Nationale.


▪ Réponse aux familles au plus tard le 4 juillet 2025.


LILLE 


de l'académie de Lille 



mailto:ce.0590115e@ac-lille.fr





LILLE 


de l'académie de Lille 


OFFRE 


 


C’EST QUOI ? ▪ Une structure expérimentale de retour à l’école pour les 
élèves de niveau 4ème 


POUR QUI ? ▪ Des élèves absentéistes en voie de rupture scolaire ;


▪ Des décrocheurs en recherche de retour à l'école ;


▪ Des élèves en situation de phobie scolaire ou sociale ;


▪ Des élèves ayant besoin d'une solution de scolarité
alternative.


POUR QUOI ? ▪ Rescolariser, remobiliser en redonnant goût à l'école et aux
apprentissages ;


▪ Diplômer en préparant les élèves au diplôme national de 
brevet ; 


▪ Orienter en s'appuyant sur le Parcours Avenir.


COMMENT ? ▪ Une structure de taille réduite (15 élèves) favorisant la
proximité, l’accompagnement personnalisé et les échanges
avec l’équipe éducative ;


▪ Des méthodes d’apprentissage innovantes et adaptées ;


▪ Un cadre de travail et de vie agréable et dédié au micro- 
collège ;


▪ Un bon équilibre entre bienveillance et exigence : respect
des règles de vie, des engagements, assiduité…


▪ Des enseignants investis, formés et à l’écoute ;


▪ Des projets sportifs et culturels.


UNE MÉTHODOLOGIE ADAPTÉE 


▪ Remise à niveau des matières fondamentales ;


▪ Travail sur l’estime de soi et sur le projet personnel ;


▪ Parcours individualisé élaboré après évaluation des
compétences ;


▪ Emploi du temps personnalisé en fonction du projet.


▪ Des jeunes de niveau ème;


▪ Des élèves absentéistes ou en rupture scolaire ;


▪ Des jeunes ayant besoin d’une scolarité alternative.


4ÈME 15 élèves en Septembre 2025 
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CALAIS


de l'académie de Lille
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de l'académie de Lille


-  informations


Micro-Collège de Calais  :
03 21 97 33 21
micro-college.vadez-calais@ac-lille.fr


rattaché au  collège  au  Collège Lucien Vadez
Rue Yervant Toumaniantz,
62100  Calais


Coordonnatrice de la structure : Madame Michele Radet
michele.levert@ac-lille.fr


Déposer sa candidature


  Une fiche de renseignements est disponible sur  le site du
collège  Lucien Vadez.


  Pour  obtenir la fiche de  renseignements,  vous pouvez
également  solliciter le collège  collège Vadez  (coordonnées
ci-dessus) en  contactant  directement la coordonnatrice.







C’est quoi ? 


Pour qui ? 


Pour quoi ?


Comment ?


de formation
Offre


 
 
 
  
 


  


 
 


CALAIS


de l'académie de Lille


Une méthodologie adaptée


  Remise à niveau des matières fondamentales ;
  Travail sur l’estime de soi et sur le projet personnel ;
  Parcours individualisé élaboré après évaluation des


compétences ;
  Emploi du temps personnalisé en fonction du projet.


Public cible


  Des jeunes de niveau 4ème  et de 3ème;
  Des élèves absentéistes ou en rupture scolaire ;
  Des jeunes ayant besoin d’une scolarité alternative.


modules
2  de rescolarisation


4ème  Niveau


Niveau  è3  me


 
  


 
 
 
 
  


         
   


         
  


  


  


 
   


 
 
 
 
  


         
   


         
  


   
  


  
       
            
   
   
  
      
        
     


 
   


 
 
 
 
  


         
   


         
  


 15 élèves en janvier 2025
15 élèves en septembre 2025


 
   


 
 
 
 
  


         
   


         
  


 
   


 
 
 
 
  


         
   


         
  


  


 
   


 
 
 
 
  


         
   


         
  
 


 
   


 
 
 
 
  


         
   


          


  
  
       


   
   
  


     


 
   


 
 
 
 
  


         
   


         
 


   


   
  


  
       
            
   
   
  
      
        
    


  Une structure expérimentale de retour à l’école pour les
élèves de niveau 4ème  et 3ème


  Des élèves absentéistes en voie de rupture scolaire ;
  Des décrocheurs en recherche de retour à l'école ;
  Des élèves en situation de phobie scolaire ou sociale ;
  Des élèves ayant besoin d'une solution de scolarité


alternative.


  Rescolariser,  remobiliser  en  redonnant  goût  à  l'école  et  aux
apprentissages  ;
  Diplômer  en  préparant  les  élèves  au  diplôme  national  de


brevet ;
  Orienter  en s'appuyant sur le Parcours Avenir.


  Une structure de  taille réduite  (30 élèves) favorisant la
proximité,  l’accompagnement personnalisé et les échanges
avec l’équipe éducative ;
  Des  méthodes  d’apprentissage  innovantes  et  adaptées  ;
  Un  cadre  de  travail  et  de  vie  agréable  et  dédié  au  micro-


collège  ;
  Un bon équilibre entre  bienveillance et exigence  :


respect des règles de vie, des engagements, assiduité…
  Une  possibilité  d’accueil  en  internat  ;
  Des  enseignants  investis,  formés  et  à  l’écoute  ;
  Des  projets sportifs  et  culturels.



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LENS


 LENS


de l'académie de Lille


 


de l'académie de Lille


-  informations


Micro-Collège de Lens:
03 21 28 29 63 micro.clg.lens.jean.zay@ac-lille.fr
Grégory HOBER ( Coordinateur Micro collège)
Rattaché au collège Jean Zay
3 rue Robert Schuman 62300 LENS


Principale : Mme LESAVRE Delphine
Principale Adjointe: Mme Robert (en charge du suivi du Micro
collège)


Déposer sa candidature


      Une fiche de renseignements est disponible sur le site du 
collège Jean Zay.
      Pour obtenir la fiche de renseignements, vous pouvez 
solliciter le collège Jean Zay 03 21 28 63 ou le CIO de Lens 03 
21 28 32 51 ou Grégory HOBER par mail  
gregory.hober@ac-lille.fr













C’est quoi ? 


Pour qui ? 


Pour quoi ?


Comment ?


de formation
Offre


 
 
 
  
 


  


 
 


Une méthodologie adaptée


  Remise à niveau des matières fondamentales ;
  Travail sur l’estime de soi et sur le projet personnel ;
  Parcours individualisé élaboré après évaluation des


compétences ;
  Emploi du temps personnalisé en fonction du projet.


Public cible


  Des jeunes de niveau 4ème  et de 3ème;
  Des élèves absentéistes ou en rupture scolaire ;
  Des jeunes ayant besoin d’une scolarité alternative.


modules
2  de rescolarisation


4ème  Niveau


Niveau  è3  me


 
  


 
 
 
 
  


         
   


         
  


  


  


 
   


 
 
 
 
  


         
   


         
  


   
  


  
       
            
   
   
  
      
        
     


 
   


 
 
 
 
  


         
   


         
  


 15 élèves en janvier 2025
15 élèves en septembre 2025


 
   


 
 
 
 
  


         
   


         
  


 
   


 
 
 
 
  


         
   


         
  


  


 
   


 
 
 
 
  


         
   


         
  
 


 
   


 
 
 
 
  


         
   


          


  
  
       


   
   
  


     


 
   


 
 
 
 
  


         
   


         
 


    


   
  


  
       
            
   
   
  
      
        
    


  Une structure expérimentale de retour à l’école pour les
élèves de niveau 4ème  et 3ème


  Des élèves absentéistes en voie de rupture scolaire ;
  Des décrocheurs en recherche de retour à l'école ;
  Des élèves en situation de phobie scolaire ou sociale ;
  Des élèves ayant besoin d'une solution de scolarité


alternative.


  Rescolariser,  remobiliser  en  redonnant  goût  à  l'école  et  aux
apprentissages  ;
  Diplômer  en  préparant  les  élèves  au  diplôme  national  de


brevet ;
   Orienter  en s'appuyant sur le Parcours Avenir.


  Une structure de  taille réduite  (30 élèves) favorisant la
proximité,  l’accompagnement personnalisé et les échanges
avec l’équipe éducative ;
  Des  méthodes  d’apprentissage  innovantes  et  adaptées  ;
  Un  cadre  de  travail  et  de  vie  agréable  et  dédié  au  micro-


collège  ;
  Un bon équilibre entre  bienveillance et exigence  :


respect des règles de vie, des engagements, assiduité…
  Une  possibilité  d’accueil  en  internat  ;
  Des  enseignants  investis,  formés  et  à  l’écoute  ;
  Des  projets sportifs  et  culturels.





LENS


de l'académie de Lille





		Diapositive numéro 1

		Diapositive numéro 2

		Diapositive numéro 1

		Diapositive numéro 2



MICRO COLLEGES ACADEMIE LILLE
MICRO COLLEGES ACADEMIE LILLE
MICRO COLLEGES ACADEMIE LILLE




Micro-lycée d’Amiens : 
03 64 51 30 46 
micro-lycee-amiens@ac-amiens.fr
Rattaché au lycée Jean-Baptiste Delambre - 3 rue Montaigne - 80080 Amiens


Coordonnateur des micro-lycées et du micro-collège de l’académie : 
microlyceesadministration@ac-amiens.fr - 03 64 51 30 46
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 Dossier de candidature à télécharger sur le site de l’académie d’Amiens :
http://www.ac-amiens.fr/candidature-micro-lycee.html. 


 À remettre au micro-lycée soit physiquement soit par mail 
(coordonnées ci-dessus).


 Recrutement des élèves tout au long de l’année sur entretien 
de motivation avec l’équipe du micro-lycée (définition du projet de formation). 







 Une structure expérimentale de retour à l’école.


 Des décrocheurs ; 


 Des absentéistes ; 


 Des élèves en voie de rupture scolaire ;


 Capacité d’accueil : 90 élèves.


 Rescolariser, remobiliser en redonnant goût à l’école 
et aux apprentissages ; 


 Diplômer en préparant les élèves au baccalauréat.


 Une structure de taille réduite favorisant la proximité, 
l’accompagnement personnalisé et les échanges avec l’équipe éducative ; 


 Des méthodes d’apprentissage innovantes et adaptées ;


 Un cadre de travail et de vie agréable et dédié au micro-lycée ;


 Un bon équilibre entre bienveillance et exigence : 
respect des règles de vie, des engagements, assiduité…


 Une possibilité d’accueil en internat ;


 Des enseignants investis, formés et à l’écoute ;


 Des activités sportives et culturelles ;


 Une relation privilégiée avec le monde de l’entreprise.


(économique et social)


(littéraire)


(sciences et technologies
du management et de la gestion)


 Remise à niveau des matières fondamentales ;


 Travail sur l’estime de soi et sur le projet personnel ;


 Parcours individualisé élaboré après évaluation des compétences ;


 Emploi du temps personnalisé en fonction du projet.


 Jeunes âgé(e)s de 16 à moins de 25 ans ;


 Ayant quitté le système scolaire depuis plus ou moins un an 
(durée appréciée en fonction du parcours et du profil du candidat)
ou en voie de rupture scolaire. 


C’est le taux moyen de réussite aux baccalauréats 
enregistré au micro-lycée d’Amiens entre 2015 et 2018. 


Depuis la création de la première structure dans l’académie, 
150 micro-lycéens ont obtenu leur baccalauréat, soit un taux de réussite de 80 %.







Micro-lycée de Creil :
03 44 64 75 23 – 03 44 64 75 44
micro-lycee-creil@ac-amiens.fr
Rattaché au lycée Jules Uhry - 10 Rue Aristide Briand - 60100 Creil


Coordonnateur des micro-lycées et du micro-collège de l’académie : 
microlyceesadministration@ac-amiens.fr - 03 64 51 30 46
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 Dossier de candidature à télécharger sur le site de l’académie d’Amiens :
http://www.ac-amiens.fr/candidature-micro-lycee.html. 


 À remettre au micro-lycée soit physiquement soit par mail 
(coordonnées ci-dessus).


 Recrutement des élèves tout au long de l’année sur entretien 
de motivation avec l’équipe du micro-lycée (définition du projet de formation). 







 Une structure expérimentale de retour à l’école.


 Des décrocheurs ; 


 Des absentéistes ; 


 Des élèves en voie de rupture scolaire ;


 Capacité d’accueil : 45 élèves.


 Rescolariser, remobiliser en redonnant goût à l’école 
et aux apprentissages ; 


 Diplômer en préparant les élèves au baccalauréat.


 Une structure de taille réduite favorisant la proximité, 
l’accompagnement personnalisé et les échanges avec l’équipe éducative ; 


 Des méthodes d’apprentissage innovantes et adaptées ;


 Un cadre de travail et de vie agréable et dédié au micro-lycée ;


 Un bon équilibre entre bienveillance et exigence :
respect des règles de vie, des engagements, assiduité…


 Une possibilité d’accueil en internat ;


 Des enseignants investis, formés et à l’écoute ;


 Des activités sportives et culturelles ;


 Une relation privilégiée avec le monde de l’entreprise.


 Remise à niveau des matières fondamentales ;


 Travail sur l’estime de soi et sur le projet personnel ;


 Parcours individualisé élaboré après évaluation des compétences ;


 Emploi du temps personnalisé en fonction du projet.


 Jeunes âgé(e)s de 16 à moins de 25 ans ;


 Ayant quitté le système scolaire depuis plus ou moins un an 
(durée appréciée en fonction du parcours et du profil du candidat)
ou en voie de rupture scolaire. 


Depuis la création de la première structure dans l’académie, 
150 micro-lycéens ont obtenu leur baccalauréat, soit un 
taux de réussite de 80 %.


(littéraire)


(sciences et technologies
du management et de la gestion)







Micro-lycée de Saint-Quentin :
03 23 62 85 00 - 06 88 23 08 54
micro-lycee-stquentin@ac-amiens.fr
Rattaché au lycée Jean Bouin - Rue Gaston Bachelard - 02100 Saint-Quentin


Coordonnateur des micro-lycées et du micro-collège de l’académie : 
microlyceesadministration@ac-amiens.fr - 03 64 51 30 46
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 Dossier de candidature à télécharger sur le site de l’académie d’Amiens :
http://www.ac-amiens.fr/candidature-micro-lycee.html. 


 À remettre au micro-lycée soit physiquement soit par mail 
(coordonnées ci-dessus).


 Recrutement des élèves tout au long de l’année sur entretien 
de motivation avec l’équipe du micro-lycée (définition du projet de formation). 







 Une structure expérimentale de retour à l’école.


 Des décrocheurs ; 


 Des absentéistes ; 


 Des élèves en voie de rupture scolaire ;


 Capacité d’accueil : 30 élèves.


 Rescolariser, remobiliser en redonnant goût à l’école 
et aux apprentissages ; 


 Diplômer en préparant les élèves au baccalauréat.


 Une structure de taille réduite favorisant la proximité, 
l’accompagnement personnalisé et les échanges avec l’équipe éducative ; 


 Des méthodes d’apprentissage innovantes et adaptées ;


 Un cadre de travail et de vie agréable et dédié au micro-lycée ;


 Un bon équilibre entre bienveillance et exigence :
respect des règles de vie, des engagements, assiduité…


 Une possibilité d’accueil en internat ;


 Des enseignants investis, formés et à l’écoute ;


 Des activités sportives et culturelles ;


 Une relation privilégiée avec le monde de l’entreprise.


 Remise à niveau des matières fondamentales ;


 Travail sur l’estime de soi et sur le projet personnel ;


 Parcours individualisé élaboré après évaluation des compétences ;


 Emploi du temps personnalisé en fonction du projet.


 Jeunes âgé(e)s de 16 à moins de 25 ans ;


 Ayant quitté le système scolaire depuis plus ou moins un an 
(durée appréciée en fonction du parcours et du profil du candidat)
ou en voie de rupture scolaire. 


Depuis la création de la première structure dans l’académie, 
150 micro-lycéens ont obtenu leur baccalauréat, soit un 
taux de réussite de 80 %.


Indifférenciées
(voies générale, technologique
ou professionnelle) 


 Possibilité de préparer les épreuves 
anticipées de français de classe de 1ère ;


 Possibilité de préparer le concours de 
gendarme adjoint volontaire (GAV) et 
d'agent de police judiciaire adjoint (APJA).


 Niveau Terminale, incluant 10 semaines 
de périodes de formation en milieu 
professionnel (PFMP).







▪ Dossier de candidature à télécharger sur le site de
l’académie d’Amiens :
https://www.ac-amiens.fr/contact/nous-contacter-
121449/category/informations-sur-les-micro-colleges-
et-les-micro-lycees


▪ À remettre au micro-lycée soit physiquement
soit par mail


▪ Recrutement des élèves tout au long de l’année sur
entretien de motivation avec l’équipe du micro-lycée.
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DU VIMEU
MICRO-LYCÉE PRO


La lutte contre le décrochage scolaire est 
une priorité nationale et l’un des objectifs 
fixés par l’Union européenne en matière 
d’éducation et de formation pour 2030, 
dans le prolongement de l’ambition portée 
par la "Stratégie Europe 2020" visant à 
réduire le nombre de sortants précoces
de formation.


16


25


Structure
expérimentale
de retour
à l’école


DE


À
ANS


ANS


MICRO-LYCÉE PRO DU VIMEU
rattaché au lycée  polyvalent du Vimeu 
3 rue Denis Papin - 80130 Friville-Escarbotin
micro-lycee-vimeu@ac-amiens.fr


POUR TOUTE QUESTION
S’adresser à :
Claire ROUSSEL - Coordinatrice du Micro-Lycée
Ligne directe : 03 60 04 40 31
Ligne du lycée : 03 22 20 76 40


Contact - informations


Déposer sa candidature


DIRECTION DE LA COMMUNICATION – 07-2025



mailto:micro-lycee-vimeu@ac-amiens.fr





Offre de formation


C’est quoi ? ▪ Une structure expérimentale de retour à l’école ;
▪ Capacité d’accueil 30 / 40 places ;
▪ Possibilité d’accueil en internat. 


Pour qui ? ▪ Des décrocheurs ;
▪ Des élèves en voie de rupture avec leur cycle de formation ;
▪ Des jeunes de 16 à 25 ans en recherche de solution pour un retour en


formation.


Pour quoi ? ▪ Rescolariser, remobiliser en redonnant goût à l’école
et aux apprentissages ; 


▪ Diplômer en préparant les élèves au CAP et au BAC ;
▪ Orienter vers l’enseignement supérieur (BTS, Licence Pro).


Comment ? ▪ Une structure de taille réduite favorisant la proximité, 
l’accompagnement personnalisé et les échanges avec l’équipe 
éducative ; 


▪ Des méthodes d’apprentissage innovantes et adaptées ;
▪ Un cadre de travail et de vie agréable et dédié au micro-lycée ;
▪ Un bon équilibre entre bienveillance et exigence :


respect des règles de vie, des engagements, assiduité…
▪ Des enseignants investis, formés et à l’écoute ;
▪ Des activités sportives et culturelles ;
▪ Une relation privilégiée avec le monde de l’entreprise.


▪ Remise à niveau des matières fondamentales ;
▪ Travail sur l’estime de soi et sur le projet personnel ;
▪ Parcours individualisé élaboré en lien avec les entreprises partenaires ;
▪ Emploi du temps personnalisé en fonction du projet.


▪ Jeunes âgé(e)s de 16 à moins de 25 ans ;


▪ Jeunes ayant quitté le système scolaire ou dans une
démarche de retour en formation.


DU VIMEU
MICRO-LYCÉE PRO


Depuis plus de 10 ans les services des académies d’Amiens et 
de Lille et de la région Hauts-de France sont engagés dans une 
démarche partenariale de développement de structures 
expérimentales de lutte contre le décrochage scolaire de type 
Micro-lycée pour les 16-25 ans.


Une méthodologie adaptée


 Septembre 2025
un CAP en un an (15 places) :


Décolletage
Opérateur régleur en décolletage


Pour certains de ces jeunes ayant validés le CAP, 
la possibilité de poursuite en terminale BAC Pro :


Technicien en Réalisations
de Produits Mécaniques
à la rentrée suivante.


 Septembre 2026
un deuxième module de CAP
en un an est envisagé (15 places) :


Conducteur d'Installation
de production (coloration maintenance)


Public cible





		Diapositive numéro 1

		Diapositive numéro 2
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Set yourself down the
right path toward literary


excellence


03 27 53 03 53


Lycée Pierre Forest
Boulevard Charles de Gaulle


59600 MAUBEUGE 


microlyceedunord-maubeuge@ac-lille.fr
rudolphe.pruszek@ac-lille.fr


 Coordinateur  - M. Pruszek Objectif bac !


MICRO LYCÉE DU
NORD


MAUBEUGE


MICRO LYCÉE DU
NORD


MAUBEUGE
COMMENT


CANDIDATER ? 


Prendre rendez-vous par mail ou
par téléphone avec M. Pruszek, le
coordinateur de la structure. Un
dossier d'inscription vous sera
remis. 


Déposer le dossier sérieusement
rempli à M. Pruszek. 


Le recrutement se fait lors des
commissions départementales
avec analyse du dossier par des
acteurs pédagogiques du
territoire.


À l’issue de la commission, un
avis vous sera rendu. Si celui-ci
est favorable vous effectuerez
une immersion pour confirmer
votre inscription.



mailto:rudolphe.pruszek@ac-lille.fr





Travail sur la connaissance de soi et
la confiance en soi.
Construction d’un projet personnel
individualisé.
Remise à niveau dans les matières
fondamentales.
Evaluation par compétences adaptées
aux exigences du baccalauréat. 
Emploi du temps respectueux des
rythmes biologiques.
Mise en place d'un contrat
d'engagement basé sur le respect, la
confiance et l'épanouissement
personnel. 
Projets collaboratifs et citoyens. 
Tutorat par les enseignements et
par les pairs. 


MICRO LYCÉE DU
NORD


MAUBEUGE


MAIS C'EST QUOI LE MICRO-LYCÉE ? 


Une structure  de
retour à l'école. 


POUR QUI ? 


Jeunes âgé(e)s de 16 à 25
ans avec un niveau 3ème ou


début de 2nde GT. Ayant
quitté le système scolaire


depuis au moins 6 mois.


COMMENT ? 
Une structure à taille
humaine.
Un cadre de travail et de
vie dédié au bien-être de
l'élève. 
Une relation basée sur la
confiance, la bienveillance
et l'exigence. 
Une ouverture sur la
culture et le monde
professionnel. 
Un travail de resocialisation. 


MICRO LYCÉE DU
NORD


MAUBEUGE


MÉTHODOLOGIE : 


MICRO LYCÉE DU
NORD


MAUBEUGE


OFFRE DE FORMATION
ANNÉE 2025/2026


2nde de Re-Scolarisation : travail
sur les connaissances et les
compétences. Élaboration du
projet personnel de formation. 


1ère Générale et  Technologiques
(STMG)


Terminale Générale et
Technologique STI2D







Le Microlycée du  


Pas-de-Calais 


 


 


Afin de lutter contre le décrochage scolaire, un Microlycée, rattaché au lycée Henri DARRAS 
de Liévin, a ouvert ses portes en septembre 2019. 
 
Ce dispositif permet à des jeunes, volontaires et totalement déscolarisés, de s’investir dans 
un projet de retour en formation initiale afin d'y préparer un baccalauréat et de travailler 
sur leur projet de poursuite d’études. 
 
 
 


 Le concept  
 


C’est une structure autonome, avec ses propres locaux, qui utilise le cadre de l’article 34 de 
loi d’orientation de 2005 pour profiter d’une grande liberté d’organisation pédagogique afin 
d’offrir des conditions de travail différentes aux élèves, un accompagnement individualisé, 
et de tenir compte des caractéristiques personnelles de chacun.  
 
 
 


 Concrètement ?  
 


• Un contexte particulier (des lieux spécifiques, des règles de vie adaptées, …) 
• Un effectif réduit 
• Un emploi du temps adapté aux caractéristiques des élèves (contractualisable) 
• Un accompagnement personnalisé (tuteur, aide au travail et à la construction du parcours 
de formation, …) 
• Une progression qui s’adapte au rythme et moyens de chacun 
•Un internat propre aux élèves du Microlycée (avec une petite capacité d’accueil) 
permettant aux élèves éloignés de profiter de l’opportunité d’un retour serein à l’école. 
 
 
 


 Profil des candidats 
 


• Entre 16 et 25 ans, fragilisés par un parcours personnel souvent compliqué (phobie 
scolaire, problèmes de santé, pater-maternité, accident de la vie, …) 
• En rupture scolaire depuis plusieurs mois (voire des années) 
• D’un niveau seconde 
• Motivés pour reprendre leurs études et réussir un bac 
 
 


La situation de chaque jeune demandeur fera l’objet d’une étude particulière. 
 







 Pour la rentrée 2023 
 
Le Microlycée pourra accueillir environ 45 d’élèves répartis sur trois modules : 
 
 


– Un module « Retour au lycée » pour des élèves préférentiellement titulaires du 


Brevet des Collèges, qui ont besoin de travailler sur les connaissances et compétences 


du socle commun de seconde, nécessaires à la poursuite du parcours, les habitudes et 


attentes scolaires (méthodologie, apprentissages, …). 


 
– Un module « Positionnement » pour des élèves ayant déjà effectué une seconde, sous 
forme de première technologique STMG. L’objectif est de les préparer aux épreuves de 
première (passage des épreuves anticipées et des évaluations en cours de formation) et 
travailler sur le projet d’orientation en terminale avec la découverte de spécialités de la 
filière générale. 
 
– Un module « Diplômant » afin de les préparer à la certification, aux épreuves terminales 
incluant les spécialités, ainsi qu’à l’orientation postbac. 
Deux filières sont proposées pour cette rentrée : un baccalauréat général et un 
baccalauréat Technologique STMG (spécialité : mercatique). 
 
 
 


 Quel Baccalauréat ? 
 
Si la démarche est différente, l’examen reste le même pour tous. Il n’est ni adapté, ni 
négocié. Les élèves passent les mêmes épreuves : Contrôles en Cours de Formation, 
épreuves anticipées et terminales. 
 
 


 Les enseignants ? 
 


L’équipe pédagogique est constituée d’enseignants volontaires, désireux d’accompagner 
ces jeunes différemment, afin de les aider à se reconstruire sur le chemin de la réussite 
scolaire et personnelle. 
 
 


Retrouvez toutes les informations sur : http://www.ml62-henri-darras.dx.am/ 
   
  
 BEAUDOUIN Brice - Coordonnateur de la structure 
       03 21 72 65 46              microlycee62@ac-lille.fr 
 
 Microlycée - Lycée Henri DARRAS 
 Chemin des manufactures – B.P 134 – 62803 LIEVIN Cedex 



mailto:microlycee62@ac-lille.fr
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Dispositifs pilotés par 
le Pôle Persévérance

PPDS

Autres dispositifs 
mobilisables

PAFI

PAFI TDO

PARCOURS 
AMBITION EMPLOI

TUTORAT

DISPOSITIFS RELAIS

Elèves au collège

Elèves au collège

Elèves au lycée

Elèves au lycée

Elèves au LP

Elèves au LP

Dispositifs pilotés par 
le Pôle Persévérance

PARCOURS 
IMMERSION

PARCOURS 
COMPETENCES

CLAUSE SOCIALE DE 
FORMATION

Elèves sortant du 
collège

Elèves sotant du lycée Elèves sortant du LP

Dispositifs pilotés par 
le Pôle Persévérance

DIPLÔME EN POCHE

Autres dispositifs 
mobilisables

MICRO LYCÉE

LYCÉE DE LA 
NOUVELLE CHANCE

MICRO COLLÈGE

Elèves sortant du 
collège

Elèves sortant du 
collège

Elèves  sortant du 
lycée

Elèves sortant du 
lycée

Elèves sortant du LP

Elèves sortant du LP

 
 

 
 

 
 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Accompagner vers la diplomation 

Remobiliser vers la réussite 

Prévenir le décrochage scolaire 

 

PARCOURS FLS : 
élèves nouvellement 

arrivés 
 



DRAIO
Délégation de région académique à
l’information et à l’orientation

Pôle Persévérance
Animation régionale et territoriale de la
politique de prévention et de lutte contre le
décrochage scolaire

Contacts 
Lille Tél. : 03.20.15.60.75
Amiens Tél. 03.22.82.39.20
draio@region-academique-hdf.fr


